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2 CONTEUR VAUDOIS

née-là, une pluie de petites poires ; on a eu ce
même tas de petites poires l'année où mon fils
est né, et cette année, que les autres arbres font
la grève, nous avons un petit-fils.

On en a ri ; ces idées-là font toujours rire,
et la petite-fille qui écoutait de ses deux oreilles

bien ouvertes, a dit :

— Qu'est-ce qu'il a dit quand on l'a déballé,
le petit frère Mme David Perret.

Traduction libre. — Un premier président do
tribunal français avait fait placer au-dessus de la porte

de son cabinet quatre P., cela signifiait, dans son
esprit : « Pierre Pontac, premier président >.

Surprenant un jour, les yeux fixés sur ces quatre
P, un plaideur qui faisait antichambre depuis deux
ou trois heures, il lui dit :

— Eh bien, mon ami, comprenez-vous ce que veulent

dire ces quatre lettres
— Monsieur, répondit le plaideur, elles signifient,

sans doute : « Pauvre plaideur prends patience. I»

UN REGARD DANS LE PASSÉ
ÏE voyageur engagé sur la route cantonale

qui relie le canton de Neuchâtel
au canton de Vaud ne manque pas,

lorsqu'il arrive à la « Place d'armes » de Boudry

de remarquer un petit bois de sapins à peu
de distance de la route et de s'arrêter pour le
regarder. Et il se demande comment il a pu se
faire que des hôtes des forêts se trouvent
transplantés dans ce lieu ; comment ils ont germé,
grandi et sont devenus de grands et vieux
sapins dans l'immense plaine, patrie des foins, des
moissons, des arbres fruitiers où s'est élevé
« Perreux », cet asile où cherchent à s'abriter
tant de misères humaines.

Nombreux sont les voyageurs qui ne peuvent
s'expliquer la présence, en ces lieux, des exilés
de la montagne, présence étrange qui évoque en
leur esprit cette autre image de verdoyants
palmiers dans les oasis si chères aux caravanes
traversant le désert.

Mais les vieux d'aujourd'hui qui l'ont appris
de leurs pères, savent que ces sapins ne sont
pas issus par les forces de la nature et du
temps, mais de celui qui fut planté pour servir

de poteau d'exécution aux criminels de la
contrée, condamnés autrefois à expier sur le

gibet les crimes de leur vie.
Le gibet de la Place d'armes était destiné

aux grands coupables, à ceux qui avaient porté
atteinte à la vie de leur prochain, tandis que
« la peine des verges » était appliquée aux
auteurs de délits moins graves dirigés contre la

propriété : Mais, si cette peine laissait la vie
sauve à celui qui la subissait, elle n'en était pas
moins, pour lui, humiliante et cruelle.

Le supplice des verges fut appliqué pour la
dernière fois au chef-lieu du district de Boudry,

à un étranger au canton et qui vivait dans
le petit village de la Béroche, tout près de la
frontière du canton de Vaud, dans une profonde

misère.
Afin de nourrir ses nombreux enfants,

enfants sans mère, et qui souffraient de la faim,
il avait volé une ruche d'abeilles à un propriétaire

du voisinage. Bientôt découvert et dénoncé,

il fut conduit en prison, jugé et condamné
à recevoir cinquante coups de verges suivis d'un
temps de prison au château de Boudry.

Au jour fixé, dès le matin, la longue et
principale rue du chef-lieu était bordée d'une foule
nombreuse venue de près et de loin pour assister

à l'exécution de la sentance. A l'heure,
annoncée d'avance, les spectateurs virent, au bas
de la rue, apparaître le condamné. Il s'avançait,
le torse nu ; deux gendarmes le précédaient ;

deux autres le suivaient, et, à ses côtés
marchaient les exécuteurs chargés, l'un de droite,
l'autre de gauche, et tous les cinq pas, d'appliquer

les cinquante coups annoncés par les juges.
Au signal convenu, l'exécuteur de droite leva

le bras et, de toute sa force abattit la verge
souple et sifflante sur les épaules et le dos du
coupable qui poussa un premier eri, tandis que
de l'autre côté, la seconde verge était déj à

préparée pour accomplir sa sinistre tâche.
A chaque cinquième pas de l'homme, des

gendarmes et des bourreaux, un nouveau coup
retentissait en même temps qu'un gémissement
d'indicible douleur : et le buste du supplicié,
en des sursauts impossibles à réprimer, s'élevait
l'espace d'une seconde, au-dessus de la haie
humaine et la dépassait en cette seconde d'horreur
sans nom.

Le sinistre cortège allait atteindre le haut de
la ville, lorsque le voleur de la ruche s'affaissa
en poussant un eri qui glaça tous les cœurs.

La marche se trouva- suspendue et pourtant,
quarante coups seulement avaient été appliqués.
Pendant cet arrêt forcé il y eut un conciliabule
entre les autorités présentes ; puis l'on entendit
annoncer ces mots : « Il est fait grâce au eon-,
damné des coups qui lui restent à recevoir »

Les gendarmes relevèrent le malheureux qui,
soutenu par eux, le corps labouré et inondé de

sang, fut reconduit sur la paille de son cachot.
Tel est le récit de la dernière application du

supplice des verges qui eut lieu à Boudry, dans
les années 1825 à 1830.

* * *
Peu avant la suppression de cette coutume

barbare, le dernier condamné à mort avait
également été suspendu au gibet de la Place d'armes

de Boudry. C'était un homme d'un certain
âge et nous ignorons pour quel crime il fut
exécuté. Mais son souvenir resta gravé dans la
mémoire des habitants de la contrée par le fait
que les autorités décidèrent que son corps
resterait exposé pendant six semaines aux intempéries

de la saison, — c'était en hiver, — et
aux regards des passants, afin « que ce corps
leur servit d'exemple et leur inspirât un salutaire

dégoût des œuvres criminelles. »

Cette exposition macabre eut encore un autre

résultat non prévu des juges si bien
intentionnés : elle fit la joie des enfants des villages
environnants, particulièrement de ceux de Be-
vaix qui, chaque matin se rendaient à la fabrique

d'indiennes de Boudry, indiennes qui eurent
leur temps de célébrité. Pour l'aller comme pour
le retour, les petits ouvriers s'accordaient le

plaisir de mettre en mouvement le corps raidi
par la gelée et de le balancer, avec un zèle et
une joie dignes d'une meilleure cause, avec de

longues perches subtilisées à la maison et
cachées en un coin sûr de la Place d'armes.

Mais il n'est pas de bonheur sans lendemain :

le bruit du délassement choisi par les enfants
dont l'un, devenu vieillard nous a raconté
l'odyssée qui n'est jamais sortie de notre mémoire,

parvint aux oreilles des autorités. Celles-ci
mirent fin immédiatement à l'exhibition de celui

qui fut le dernier hôte du gibet de la Place
d'armes de Boudry.

Le règne des verges comme celui de la corde
étaient finis à jamais pour notre pays où
personne ne les a regrettés. C. Ribaux.

DÉVEINE
Certaines gens n'ont vraiment pas de veine :

Un marchand forain, travailleur infatigable et
point maladroit avait épousé une femme coquette
et dépensière. D'où scènes et disputes continuelles.

La femme, un beau jour, en a assez et s'enfuit
emportant le magot. La police s'en mêle. Les
recherches sont entreprises et durent plusieurs
mois, si bien qu'au moment où elle fut reprise, la

fugitive n'avait plus le sou.
L'homme, en apprenant cette double nouvelle,

eut ce eri digne d'Harpagon :

— Vous me rendez ma femme, et sans argent
encore Ça fait deux malheurs

Au théâtre. — L'autre soir, un Américain, une
gigantesque lorgnette à la main, lorgnait le merveilleux

collier de brillants d'une jeune femme déplora-
blement maigre :

— Vous admirez la rivière lui demande son voisin.

— Oui, répondit l'autre froidement... Elle me
rappelle le Rio de La Piata

çxpíïfí*cm

LES POULES A JEAN-SAMUEL

[LS sont assis autour de la table ronde
du Café des Balances. Ils sont trois qui

_
se lamentent à cause du temps. Entre

les averses fréquentes, de lourds nuages se glissent

sur les crêtes du Jura. Bientôt apparaît un
pâle rayon de soleil qui éclaire les prés d'un
beau vert et fait briller, un instant, les javelles
d'avoine alignées sur le champ. Brusquement il
disparaît et la pluie tombe de nouveau.

Ils se lamentent. Ils jettent un coup d'œil à la
fenêtre. Ils disent : « Tonnerre de temps », puis
ils vident leur verre. Sur la table, le tapis de
moquette est déroulé, mais ils ont cessé de jouer
aux cartes. Alors, pour les distraire, Marc-Henri
raconte une histoire.

C'était il y a bien longtemps, une vingtaine
d'années peut-être. Ma maison avait un grand
toit qui touchait presque celui de mon voisin,
Louis ou Trompette, que vous connaissez bien.
Il vivait seul clans sa grosse ferme aux mûrs
blancs, un peu à l'écart de la route. On disait
qu'il avait eu des malheurs. Sa première femme
était morte subitement, alors il s'était remarié
avec sa servante, une jeune Bernoise aux tresses
blondes et aux yeux bleus. Deux ans après le
mariage, la petite Bernoise était morte en couches
laissant le pauvre Jean-Samuel entièrement seul.

Il faut croire cependant que la solitude lui
était devenue insupportable puisqu'une année
plus tard il se remariait avec une citadine entrevue

au cours d'un voyage à Berne.
Cette fois encore, le pauvre Jean-Samuel joua

de malheur. Trois mois après le mariage la «

citadine », comme on l'appelait au village, s'en
allait. Que s'était-il passé? On n'a jamais rien su.

Je vois, quand je veux, la déménageuse
automobile décrire sa courbe dans la cour avant de
s'engager sur la route, tandis que la « citadine »

prenait le chemin de la gare, son sac de voyage
à la main. Elle ne se retourna pas. Elle alla de

son pas décidé, regardant droit devant elle et
répondant à peine aux passants qui la saluaient.

Il n'y avait personne aux fenêtres. Je cherchai,

des yeux, Jean-Samuel et je le vis assis
sur le mur de son jardin. Il restait là, comme
écrasé.

Depuis cette époque, il a vécu très retiré. On
prétendait qu'il ne sortait que la nuit et que,
pendant le jour, on entendait, derrière ses volets
toujours mi-clos, des appels et des éclats de
voix. A quel personnage imaginaire adressait-il
des paroles Je ne sais. En tous cas, pour ma
part, je me suis bien vite aperçu que mon voisin
devenait de plus en plus avare et qu'il ne
manquait jamais l'occasion d'utiliser le bien d'au-
trui.

Comme vous le savez, Jean-Samuel a
toujours possédé la plus belle basse-cour du village.
Il mettait son orgueil à élever des poules de
plusieurs races et à faire des croisements. Orping-
ton, Minorque, Rhodes-Island et vingt autres
races ont défilé dans son poulailler. Seulement

on n'élève pas toute cette volaille sans distribuer
force sacs de froment et pâtées de maïs.

Or, mon voisin s'arrangeait toujours pour
que ses poules cherchent elles-mêmes leur
nourriture autour des fermes et dans les prés
voisins. D'octobre à mars et même avril, on les

voyait, coq en tête, gravir en rangs serrés les

pentes herbeuses et chercher, parmi les feuilles
mortes, les grains oubliées. Mais au retour du
printemps, alors que chacun prend soin de rentrer

ses poules, Jean-Samuel continuait à laisser

vagabonder son troupeau. Bien plus, il le chassait

de son' jardin pour le pousser, de plus en

plus, dans la direction de mes plates-bandes. 0r-
pingtons, Minorques et Rhodes-Islands
franchissaient la haie et grattaient insolemment la

terre que je venais de remuer. Une pierre lancée

les chassait, l'espace d'un instant, mais bientôt

elles revenaient à la charge.
Alors je suis allé vers mon voisin. Je lui ai

expliqué que je ne tolérerai pas cette invasion
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